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Achat en magasin cher un paysagiste

Par celine35, le 03/06/2014 à 21:56

Bonjour je suis aller acheter une plante et un pot de fleur chez un paysagiste et a mon
passage en caisse on m annonce un montant de 190, 44 euros je paye en carte bancaire
mais le caissier ce trompe a taper le montant et on me debite sur ma carte que 90, 44 euros . 
Deux jours apres le magasin nous rappelle et nous demande de retourner payer la difference
donc 100 euros car c est leur employé qui a fait une erreur. 

Suis je obligé de retourner payer le reste
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